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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

INDUSTRIE, ÉNERGIE ET ÉCONOMIE NUMÉRIQUE

Arrêté du 23 décembre 2011 relatif aux tarifs réglementés de vente du gaz naturel
fourni par des entreprises s’approvisionnant au tarif STS de GDF Suez

NOR : INDR1135412A

Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et le ministre auprès du ministre de l’économie, des
finances et de l’industrie, chargé de l’industrie, de l’énergie et de l’économie numérique,

Vu le code de commerce, notamment son article L. 410-2 ;
Vu le code de l’énergie, notamment ses articles L. 445-1 et suivants ;
Vu le décret no 2009-1603 du 18 décembre 2009 relatif aux tarifs réglementés de vente de gaz naturel ;
Vu l’arrêté du 29 décembre 2010 relatif aux tarifs réglementés de vente de gaz naturel de Gedia ;
Vu l’arrêté du 29 décembre 2010 relatif aux tarifs réglementés de vente de gaz naturel de Gaz Electricité de

Grenoble ;
Vu l’arrêté du 29 décembre 2010 relatif aux tarifs réglementés de vente de gaz naturel de la régie Gazelec

de Péronne ;
Vu l’arrêté du 29 décembre 2010 relatif aux tarifs réglementés de vente de gaz naturel d’Energie et Services

de Seyssel ;
Vu l’arrêté du 29 décembre 2010 relatif aux tarifs réglementés de vente de gaz naturel de Villard-Bonnot ;
Vu l’avis de la Commission de régulation de l’énergie en date du 20 décembre 2011,

Arrêtent :

Art. 1er. − A l’article 2 des arrêtés susvisés, les mots : « 29 décembre 2010 » sont remplacés par les mots :
« 22 décembre 2011 ».

Art. 2. − La directrice générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes et le
directeur général de l’énergie et du climat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 23 décembre 2011.

Le ministre auprès du ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

chargé de l’industrie,
de l’énergie et de l’économie numérique,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’énergie,

P.-M. ABADIE

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

Pour le ministre et par délégation :
Par empêchement de la directrice générale

de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes :

Le chef de service,
S. MARTIN


